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Le vote du budget est une étape 
importante dans la vie communale. Il 
traduit les choix politiques de l’équipe 
municipale et lui donne les moyens de 
les réaliser.

L’an dernier, à la même époque, 
éclatait la guerre en Ukraine dont nous 
ignorions l’impact économique sur 
l’Europe et ses répercussions directes 
sur les communes. Le coût de l’énergie 
et des matériaux a explosé, les matières 
alimentaires de première nécessité sont 
elles aussi au plus haut et rien ne laisse 
présager une baisse de l’inflation ces 
prochains mois. Toutefois, cette guerre 
doit nous rappeler combien la paix est 
fragile, préservons-la, nous qui avons la 
chance de vivre loin des bombes.

Notre budget prend en compte tous 
ces éléments ainsi que la baisse de 
certaines recettes importantes. Plus que 
jamais nous pensons que notre décision de ne 
pas augmenter les impôts des Vergézois est 
justifiée. 

Toutefois ce contexte défavorable ne 
nous empêche pas de mener activement 
notre politique d’embellissement de la 
commune ; les travaux de rénovation 
de la voirie se poursuivent, les projets 
majeurs de végétalisation de la rue 
Neuve et d’aménagement des lacs en 
base de baignade sont programmés 
cette année ; la navette électrique 
va bientôt sillonner la ville pour vous 
permettre de rejoindre le centre-ville 
sans avoir à prendre votre voiture ; 
et les festivités vont arriver avec le 
printemps. 

Les travaux d’aménagement destinés à 
améliorer notre cadre de vie, l’entretien 
et la valorisation du patrimoine 
communal, le soutien à l’action des 
associations, la mise en œuvre des 
projets culturels et festifs… Autant de 
secteurs où le service public fait sens et 
où il se doit d’assurer ses missions.

La seconde édition de la Vergézoise ouvrira 
la saison des courses camarguaises pour le 
maintien desquelles je suis allée manifester 
à Montpellier en février dernier. Notre 
territoire est riche de sa singularité et de 
son art de vivre. Soucieuse de voir notre 
culture préservée et transmise aux jeunes 
générations j’ai tenu à m’engager aux 
côtés des nombreux élus de notre région 
avec qui je partage ces valeurs.
 
Vous l’aurez probablement constaté, les 
moutons sont venus faire leur travail de 
débroussailleurs. Tout d’abord du côté 

des lacs et ensuite dans le boisement 
Perrier, une démarche écologique 
à laquelle je suis attachée  ; la crise 
écologique nous oblige à prendre soin 
de notre environnement. Les moutons 
qui paissent sur la commune sont aussi 
une aide naturelle à la prévention des 
incendies qui ont fait tant de mal en 
2022. L’hiver s’achève, la garrigue est 
belle, préservons-la. 

Profitez de ce temps pour la balade, 
Profitez des fleurs et des parfums, de 
notre marché qui se remplit de fruits. Je 
vous souhaite de belles fêtes de Pâques 
et de joyeux déjeuners sur l’herbe.

Il est une promesse que tient toujours 
la nature, c’est celle du printemps qui 
revient.

Je vous invite à tourner ces pages, 
à prendre connaissance de votre 
magazine, sa nouvelle maquette a 
été pensée pour être plus proche de 
vous avec des sujets informatifs et des 
photos qui soulignent les moments de 
vie à Vergèze. J’espère que vous aurez 
beaucoup de plaisir à le lire. 

Je serai ravie de vous croiser au détour de 
l’une de nos nombreuses manifestations 
festives municipales ou associatives. 
Bien à vous.

Pascale Fortunat-Deschamps 
Maire de Vergèze

Conseillère Départementale

ÉDITO 
DU MAIRE Un printemps actif !
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ALBUM

Le tapis rouge a été déroulé pour les Vergézois lors de la traditionnelle cérémonie des vœux. Pour la première fois tous les 
habitants étaient invités et ils étaient plus de 400 à l’Espace République pour partager ce moment convivial avec les élus.

Après la diffusion d’un petit film 
retraçant les temps forts de 2022, Mme le 
Maire a présenté ses vœux : « plus qu’un 
rituel les vœux, nous insufflent l’énergie, la 
force et l’enthousiasme pour transformer 
nos espoirs en réalités ». Rappelant la 
succession de crises qui ont émaillé 
de difficultés cette première partie de 
son mandat « Je ne m’attendais pas à 
être confrontée à des telles situations en 
devenant Maire de Vergèze, confinement, 
inondation, crise climatique, guerre en 
Ukraine …. Mais grâce à vous tous à notre 
résilience collective, nous avons réussi à 
traverser cette mer agitée, nous tenons 
bien le cap et le bateau Vergèze est paré 
pour affronter les défis de 2023 ! »

Un coup d’œil dans le rétroviseur a 
démontré le travail accompli : 
• 4 M de travaux  pour les voiries en 3 ans, 
•  rénovation des infrastructures sportives 

sinistrées, 
•  révision du PLU, les études de 

la revitalisation du centre-ville, 
l’aménagement d’une base de 
loisirs aux lacs de Vergèze mais aussi 
l’aménagement de nouveaux vestiaires 
au stade d’honneur. 

•  La jeunesse est prise au sérieux grâce à 
la création d’un Conseil Municipal des 
Jeunes. 

•  Pour plus de services publics l’Espace 
France Services est installé ainsi que la 
possibilité de faire vos titres d’identité. 

2023 démarre déjà « sur les chapeaux de 
roues et verra naitre de nombreux projets 
comme la mise en route d’une navette 
électrique, la réhabilitation de la rue 
Neuve, une piste de glisse, une deuxième 
tranche de travaux, le projet de la maison 
de santé … le travail ne manque pas en 
mairie ». 

À cette occasion Mme le Maire en a 
profité pour remercier ses adjoints, sa 
DGS et les agents communaux « qui 
s’impliquent au quotidien et sur qui je 
peux compter aussi, lors de situations 
exceptionnelles ».
C’est sur une note optimiste que s’est 
terminé ce discours « même fortement 
impacté par la pandémie, la guerre, les 
crises multiples, nous ne nous laisserons 
jamais aller à l’anxiété ou au repli sur 
soi … Je fais le vœu de l’engagement, de 
l’enthousiasme et la réalisation de nos 
projets les plus ambitieux ».

 Des vœux pour une année 2023  
apaisée et dynamique
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ALBUM

 Des médailles  
pour des Vergézois engagés

• Wladislaw Biel et ses sept mandats en mairie
•  Cyril Alessandri, président de l’Entente Perrier Vergèze pour la formation des jeunes
•  Bernard Comptier, président du Basket Club, qui succède dans la continuité à Monsieur Niel Max président durant 36 ans.
•  Céline Reboul qui a emmené un  nouvel élan à Vergèze Hand Ball 
•  Noor Féghoul  brille par sa générosité dans un village du Sénégal suite à un projet d’école
•  Camille Jullian partie 22 jours avec ses camarades à bord de sa 205 pour un tour d’Europe humanitaire.

Madame le Maire à mis à l’honneur à la tribune plusieurs Vergézois qui s’engagent dans les clubs sportifs, les associations, 
la vie publique et humanitaire.

Cyril Alessandri Bernard Comptier
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 Des moments forts d’émotion, de réflexion :  
irremplaçables spectacles vivants!
Grande dame de théâtre, Clémentine Célarié a ébloui le public dans une interprétation poignante de « Une vie » de Maupassant 
Le trio « Les Georgettes » : Un piano à la place de la guitare, une voix féminine aux intonations Jazzy du Brassens sans les moustaches
« L’effort du spectateur » Pierre Notte, auteur et comédien, dans une conférence philosophique drôle et percutante.
« La dernière lettre » n’a laissé aucun spectateur indifférent.  Un spectacle qui questionne sans ménagement notre capacité à 
pardonner, y compris l’impardonnable.

ALBUM

 La musique  
pour lancer l’année 2023

L’ensemble chœur et orchestre Calliopé s’est produit pour la seconde année consécutive à Vergèze Espace. Ce concert du nouvel an 
offert à la population connaît un grand succès.
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 Des salons  
fleuris et artistiques

Le salon de l’orchidée s’est à nouveau surpassé pour satisfaire les visiteurs amateurs de cette ravissante fleur mystérieuse. 
Le salon des artistes et créateurs a été particulièrement apprécié par le public et les exposants, 94 créateurs ont échangé avec 
les visiteurs autour de leur travail le temps d’un week-end. 

 La relève citoyenne  
est assurée !
Le Conseil Municipal des Jeunes a remis un chèque de 318,80 € à l’équipe locale de la Croix Rouge. Une aide appréciée des bénévoles 
qui est issue de la vente de jouets au marché de Noël. 

ALBUM
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 Militant du goût  
récompensé à Vergèze

Le département du Gard avait choisi d’installer sa cérémonie de remise des prix à Vergèze Espace. Cette manifestation a pour 
objectif de récompenser les artisans labéllisés pour leurs produits et leur savoir-faire. À cette occasion Madame le Maire a coiffé sa 
double casquette de Maire et Conseillère Départementale pour remettre une médaille et recevoir avec soin les invités.

ALBUM

Madame le Maire a également représenté le département 
au salon de l’agriculture pour soutenir nos agriculteurs et être 
l’ambassadrice d’un savoir-vivre Gardois.

Vergèze a accueilli les 57 jeunes élus du département pour une 
séance de travail dans la salle Espace République.
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 Le Body Karaté 
se démarque

 La jeunesse au rendez-vous 
des stages de foot

 30 ans pour Gym’art  
et une forme en or

C’est un sport en plein essor qui a trouvé sa vitesse de 
croisière à Vergèze. Parmi les nombreux adhérents c’est du 
côté des adhérentes que les résultats pleuvent. Elles ont été 
particulièrement brillantes lors de la coupe départementale 
à Marseille en février dernier. Bravo à elles et bonne 
continuation.

Filles et garçons ont répondu présents au stage du mois de 
février. Ils étaient une cinquantaine à participer à ce stage 
de formation qui s’est terminé par une sortie au match op-
posant le club de Montpellier à celui d’Angers. 

L’année s’annonce riche de résultats et de célébration chez les 
gymnastes. Les premiers championnats de la saison ont permis 
à 4 équipes de division 4, de se démarquer en remportant 
toutes des médailles d’or. La prochaine étape décisive sera de 
se qualifier aux Championnats de France à Châteauneuf les 
Martigues avec l’espoir de décrocher un billet d’embarquement 
pour la finale sur l’île de beauté en mai prochain.
Quant aux 5 équipes (Division 5 et Précritérium), elles porteront 
les couleurs Vergézoises à Condom pour les championnats inter-
zones au mois de juin.
Nous leur souhaitons bonne chance afin qu’elles reviennent 
avec des trophées qui font la fierté d’un club reconnu bien au-
delà de la commune et qui fêtera ses 30 ans à l’automne ! 

 Le Tennis Club Vergézois…  
toujours en action !
Dès le 7 janvier, le ton était donné pour les licenciés du Tennis 
Club Vergézois, petits et grands se sont retrouvés pour une 
soirée festive, offerte par le club, dans la salle République 
généreusement prêtée par la municipalité.
Les rencontres font, elles aussi, leur grand retour avec de beaux 
résultats toutes catégories confondues, la saison est lancée et le 
club met l’accent sur la formation des jeunes toujours très actifs 
lors des rencontres interclub.

VIE SPORTIVE
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UN BUDGET 2023
RICHE DE PROJETS !

Après des années contraintes par la pandémie de covid 19,  
les dégâts causés par les intempéries de septembre 2021  

et l’explosion des coûts de l’énergie, nous proposons en 2023  
un Budget maîtrisé et ambitieux. 

La grande opération de revitalisation 
du centre-ville engagée depuis 2020 
va connaître ses premiers grands travaux 
avec la création d’une véritable liaison 
entre la gare de Vergèze et le centre-ville, 
grâce à la création d’une allée piétonne 
végétalisée sur une rue Neuve entière-
ment rénovée ;

La navette électrique gratuite dont 
le parcours a été finalisé pour desser-
vir tous les équipements publics et les 
commerces de proximité sera prochai-
nement livrée et opérationnelle ;

La plage et la base de loisirs que nous 
voulons créer aux lacs de Vergèze ne pour-
ront sans doute pas être opérationnels pour cet été, mais les travaux vont pou-

voir démarrer durant le semestre, l’État 
vient tout juste de donner son feu vert 
pour la réalisation du projet ;

Pour les sportifs et les plus jeunes, une 
aire de glisse avec skate park rénové et 
création d’un pumptrack est également 
au programme en 2023, pour répondre 
notamment à l’attente de nos jeunes élus 
du Conseil Municipal des Jeunes ;

Enfin, des crédits importants ont été 
prévus pour participer à l’effort col-
lectif de sobriété énergétique : des 
travaux sur l’éclairage public et l’éclairage 
des bâtiments communaux sont prévus 
pour les équiper en leds peu énergivores, 
et plusieurs opérations d’installation de 
panneaux photovoltaiques en ombrières 
sur les parkings ou en toitures seront en-
gagées pour participer à la production 
d’énergie renouvelable, mais aussi pour 
faire baisser les factures d’électricité de la 
collectivité.

Les investissements sont autofinancés 
grâce à nos excédents et aux subventions 
obtenues de nos partenaires financiers. 
  
Je suis heureuse de vous annoncer que 
nous dégageons 1 794 750 € d’exce-
dent en Investissement et 5 109 191 € 
d’excédent en Fonctionnement (dont 
1 M€ sera reversé en Investissement).
Ce budget 2023 a été élaboré malgré 
l’inflation sans recours à des emprunts 
nouveaux et sans augmentations de la 
fiscalité.

Bien entendu, nous poursuivons nos  
politiques sociale, culturelle, sportive, 
festive, associative, grâce à la 
mobilisation permanente des équipes 
élus et agents communaux. Nous vous 
attendons nombreux pour participer 
à toutes les rencontres que nous 
préparons activement.

Pascale Fortunat-Deschamps

11 522 902 €

8 724 466 €

20 247 369 €

INVESTISSEMENT

SECTION 
FONCTIONNEMENT 

BUDGET 2023

&

SPÉCIAL
BUDGET

 Vote du budget
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FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

210 000 €
294 500 €

747 000 €
802 500 €

2%

2%

6%

7%

17%

35%

30%

2%

13%

32%

2%

2 020 000 €
4 128 000 €

3 586 000 €

7%5%

39%

DÉPENSES

DÉPENSES

RECETTES

RECETTES

8 724 466 €

11 522 902  € 11 522 902 €
1,5%

2%

4,5%

7,5%

30%

8 724 466 €

165 000 €  
Taxe d’aménagement 

2 794 750 € 
Excédent + excédent  
capitalisé 1 M€

567 000 €  
Subventions

1 105 334 €  
Recettes diverses 190 000 € 

FCTVA (Fond de Compensation 
de la TVA)

3 442 382 € 
Autofinancement  

460 000 €  
Autofinancement  
et amortissements  

840 000 €

243 500 €

1 460 000 €
Travaux consécutifs  
aux intempéries
(voiries) 

Sobriété énergétique 

Réalisation projets  
(Skate park, travaux  
rue Neuve et lacs)

626 541 €

619 100 €

Finalisation des travaux de 
l’année 2022

Divers (matériel roulant,  
mobilier urbain)

690 000 €
Remboursement  
du capital de la dette 

4 245 325 €
Projets du mandat

210 000 €
294 500 €

747 000 €
802 500 €

2% 2%

2%

6%

7%

17%

35%

30%

2%

4%

32% 34%

19%

7%

2 020 000 €
4 128 000 €

3 586 000 €

190 000 €  
Charges financières  
(Intérêts des emprunts)

170 105 €  
Vente de produits 
(revenus d’immeubles,  
produits d’entrée des spectacles)

3 718 840 € 
Frais de personnel

4 109 191 € 
Excédent

224 000 €  
Fonds de péréquation 
interco et communale et 
charges exceptionnelles 

260 344 €  
Recettes exceptionnelles 

500 000 €  
Dépenses diverses   
(provisions pour dépenses imprévues 
et écritures d’étalement de sortie  
de la dette toxique)

524 901 €  
Dotations, subventions  
et autres taxes 
(Opérations de patrimoine,  
remboursement de la TAM à la CCRVV, 
études Aménagement Urbain…) 

834 430 € Subventions 
(aux associations, au CCAS, SDIS, 
écoles privées) 

865 000 € 
Surtaxe minérale 
(surtaxe sur les eaux minérales Perrier)

2 157 000 €  
Impôts et taxes 
(contributions directes)

2 153 250 €  
Charges générales  
(vie des bâtiments, suivi du parc des 
véhicules, espaces publics, écoles, 
programmes culture, festivités, 
actions sportives, sociales, police …)

3 436 361 €  
Attributions et Allocations 
compensatrices
(de la taxe foncière 
et de la taxe professionnelle)

SPÉCIAL
BUDGET

3 902 382 € 
Autofinancement 
(Virement à la section  
d’investissement et amortissements)

35,5%

19%
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ZOOM SUR LES PRINCIPAUX 
INVESTISSEMENTS DE L’ANNÉE

SPÉCIAL
BUDGET

PROJET DE REQUALIFICATION  
ET VÉGÉTALISATION DE LA RUE NEUVE 
L’équipe municipale a construit son projet politique autour de 
l’idée de redynamiser le cœur de ville, tout en respectant l’en-
vironnement grâce à la végétalisation urbaine. Le projet de la 
rue Neuve entre parfaitement dans ce cadre avec l’objectif de 
mettre en valeur l’image « d’entrée de ville » de la gare de Ver-
gèze vers le cœur de ville. Après une longue phase de travaux 
souterrains consacrée aux réseaux humides (eau et assainisse-
ment pour le SIVOM et pluvial pour la commune), le chantier de 
voirie et de végétalisation doit démarrer fin avril début mai 2023 
pour s’achever en fin d’année. La prévision budgétaire de ce pro-
jet est de 650 000 € TTC (540 000 € HT). Des financements ont 
été demandés à l’État, au Département et à la Région.

SITE DES LACS DE VERGÈZE  
EN BASE DE LOISIRS 
Figurant parmi les projets phares du 
mandat en cours, l’aménagement des 
lacs de Vergèze en base de loisirs doit 
permettre d’offrir à tous, sur le terri-
toire communal, une zone de baignade 
sécurisée, avec plage de sable, aires de 
pique-nique et de jeux, surveillance et 
animations à la belle saison.

La Commune disposera ainsi d’un formi-
dable outil de valorisation de la qualité 
de son cadre de vie. Le souhait est de 
réunir à terme des activités de plein air 
sportives et de loisirs et des activités pé-
dagogiques qui devront toutes être pra-
tiquées dans le respect du site.
La prévision budgétaire de ce projet est de  
600 000 € TTC (500 000 € HT). Des fi-
nancements ont été demandés à l’Etat, 
au Département et à la Région.

2e TRANCHE DU PROGRAMME DES TRAVAUX  
DE REMISE EN ÉTAT DES VOIRIES
Après plus de 800 000 euros consacrés en 2022 à la réparation des dégâts des intempéries de septembre 2021, une deuxième en-
veloppe équivalente de 840 000 € TTC (700 000 € HT) est programmée au budget 2023 pour rénover des voiries dégradées sur 
une trentaine de secteurs différents. 

Les travaux de voirie

Aménagements
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RELAMPING
Un véritable programme d’investissement 
a également été engagé dès cette année 
dans le but de réduire les coûts énergé-
tiques de fonctionnement : un plan de « 
relamping » en LED est prévu aux écoles 
primaires et maternelles, mais aussi sur 
l’éclairage des terrains de tennis 1 et 2 ain-
si que le bâtiment du centre technique 
municipal (CTM). Des crédits importants 

sont aussi prévus pour le « relamping » de l’éclairage public dans 
le cadre du contrat de performance énergétique. Le coût de ces 
investissements se monte à 125 500 € TTC (104 584 € HT).

Pour l’école primaire, sont prévus des travaux sur l’abri vélo 
ainsi que le remplacement de l’alarme vétuste. Un système 
de ventilation des classes avec la mise en place de filtre anti 
UV permettra une protection des classes contre la chaleur. 

L’enveloppe prévue pour ces travaux est de 28 500 € TTC 
(23 750 € HT).
Pour l’école maternelle, l’achat de jeux extérieurs est pro-
grammé pour un montant de 15 000 € TTC (12 500 € HT).

PHOTOVOLTAIQUE
Autre projet au programme de l’année, l’installation de pan-
neaux photovoltaïques en autoconsommation collective doit 
permettre de réduire les factures d’électricité  : l’électricité 
produite sur les toitures de bâtiments communaux ne sera 
pas consommée exclusivement dans les bâtiments qui sup-
portent les panneaux, mais sera répartie sur d’autres bâti-
ments publics de la commune. L’enveloppe prévue pour cette 
opération est de 80 000 € TTC (66 667 € HT).
Enfin, des travaux de régulation de chauffage seront entrepris 
notamment à l’école primaire et au CTM pour un montant de 
38 000 €.
Au total, ce sont 243 500 € TTC (202 500 € HT) qui seront 
consacrés à l’investissement dans la sobriété énergétique.

AMÉNAGEMENT D’UNE ZONE DE GLISSE 
URBAINE DANS LE COMPLEXE SPORTIF 
RAYMOND FONTAINE
L’équipe municipale a axé sa politique en faveur de la jeunesse et 
du développement des équipements sportifs accessibles à tous. 
Désireuse de travailler en démocratie participative, la commune 
a créé récemment un Conseil Municipal des Jeunes et les pre-
miers échanges avec les jeunes membres ont très rapidement 
fait ressortir ce besoin de nouvelles infrastructures de glisse
. 
Ce projet permettra au complexe sportif qui offre déjà de nom-
breuses activités (tennis, football, basket-ball, handball etc) 
de se diversifier et d’accueillir des activités de glisse gratuites 
destinées aux enfants et adolescents. Il consiste à rénover et 
agrandir le skate park existant composé de trois modules par 
plusieurs modules qui seront intégrés sur une dalle béton. Une 
piste de pump track en enrobé sera également créée à proxi-
mité de l’aire de skate pour diversifier les pratiques.

La prévision budgétaire de ce projet est de 210 000 € TTC 
(175 000 € HT). Des financements ont été demandés au Dé-
partement et à la Région.

Sobriété énergétique

Travaux aux écoles

SPÉCIAL
BUDGET
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UNE NAVETTE
NOMMÉE DÉSIR !

Le minibus électrique que l’équipe municipale souhaite offrir aux Vergézois  
pour rejoindre facilement l’ensemble des équipements publics et les commerces  

de proximité, devrait être mis en service dans les prochaines semaines.

la Vill   Bougez avec

Les horaires sont donnés à titre indicatif, il est vivement conseillé de se présen-
ter à l’arrêt au plus tard 3 minutes avant l’horaire indiqué.

La Navette Communale est en phase expérimentale, les arrêts, les horaires et le 
parcours sont susceptibles d’être modifiés.

Elle n’est pas accessible aux mineurs non accompagnés.

Navette
Électrique & Gratuite

PLACE DE LA
RÉPUBLIQUE

Du Mardi au Samedi de 9h30 à 12h30 

AR

RÊT N°

1

1 Départ Place de la 
République 9h30 10h06 10h42 11h20 11h56

2 Vergèze Espace 9h32 10h08 10h44 11h22 11h58

3 Gare 9h34 10h10 10h46 11h24 12h00

4 Vaunajol 9h36 10h12 10h48 11h26 12h02

5 Avenue de Camargue 9h38 10h14 10h50 11h28 12h04

6 Maison de retraite 9h40 10h16 10h52 11h30 12h06

7 Boulodrome 9h42 10h18 10h54 11h32 12h08

8 Complexe sportif 9h44 10h20 10h56 11h34 12h10

9 Avenue du Levant 
(Lavandes) 9h46 10h22 10h58 11h36 12h12

10 Parc du Cottage (nord) 9h48 10h24 11h00 11h38 12h14

11 Cimetière 9h50 10h26 11h02 11h40 12h16

12 Domaine de Fontbelle 9h52 10h28 11h04 11h42 12h18

13 Malacorade 9h54 10h30 11h06 11h44 12h20

14 Frédéric Mistral 9h56 10h32 11h08 11h46 12h22

15 Centre social 9h58 10h34 11h12 11h48 12h24

16 Avenue de Camargue 
(Super U) 10h00 10h36 11h14 11h50 12h26

17 Soleil couchant 10h02 10h38 11h16 11h52 12h28

1 Arrivée Place de la 
République 10h04 10h40 11h18 11h54 12h30

LA NAVETTE ÉLECTRIQUE 
EST PRESQUE PRÊTE !
 le financement du véhicule par des 

annonces publicitaires des entreprises 
locales, que nous remercions vive-
ment pour leur participation,

 le choix du conducteur retenu pour 
sa longue expérience dans le domaine 
du transport collectif,

 la cadence de circulation : 5 jours 
par semaine, du mardi au samedi, 
tous les matins de 9h30 à midi 30, 

 le choix des arrêts toutes les deux 
minutes environ sur un parcours de 
35 mn au départ de la place de la Ré-
publique,

 les supports de communication 
qui sont prêts à être implantés sur les 
points d’arrêts …

Il ne manque plus que… la navette 
elle-même ! dont la livraison annoncée 
depuis le début de l’année est retardée 
comme de nombreux véhicules élec-
triques par la dernière crise internatio-
nale. Prévue aux dernières nouvelles 
dans le courant du mois d’avril, son ar-
rivée et sa mise en service seront large-
ment relayées sur le site de la ville et sur 
les réseaux sociaux.

SPÉCIAL
BUDGET
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DES VERGÉZOIS
ENTREPRENANTS

Christophe Sala a passé deux semaines en Turquie pour porter secours  
aux victimes du tremblement de terre. 

Sylvain Rosier, à l’écoute des familles endeuillées.

UN VERGÉZOIS AU GRAND CŒUR
Christophe Sala a additionné les premières fois au mois de février : 1ère sortie 
du territoire, 1er grand voyage en avion et surtout 1ère intervention internatio-
nale au sein des Pompiers Gardois dont il fait partie depuis 28 ans en tant que 
pompier volontaire au grade d’adjudant-chef au centre de secours de Vergèze !
Agent technique au service de la voirie dans notre commune, il a  pu réaliser cette 
action humanitaire grâce à la convention qui lie la mairie et le SDIS 30 pour sa mise 
à disposition. Madame le Maire a tout de suite répondu favorablement à sa volonté 
d’aller aider les victimes du tremblement de terre en Turquie « J’ai beaucoup de chance 
de trouver du soutien et de l’écoute auprès du Maire, ça n’est pas une obligation pour les 
mairies, mais je sais pouvoir compter sur son humanisme ».
Il n’avait que 19 ans quand il est rentré à la caserne de Vergèze, 20 ans plus tard il 
intègre la cellule ESCRIM (Élément de Sécurité Civile Rapide d’Intervention Médicale). 
Cet hôpital de campagne mobile est une spécificité Gardoise qui peut déployer sa 
structure dans le monde entier en très peu de temps « Quand je suis arrivé en Turquie, 
ce que j’ai découvert fut un choc, c’est le chaos, tout est en ruine ». 
Son rôle durant ces 15 jours a été de seconder les médecins et les infirmiers en tant 

qu’auxiliaire sanitaire « j’ai fait passer des radios aux blessés, j’ai assisté les équipes pour les soins d’urgence comme les brûlures, les 
plaies ouvertes, les opérations … la langue est une barrière qui m’a privé du soutien moral que j’aurais aimé apporter, mais le langage des 
signes basiques reste efficace dans ces situations, ce fut une grande satisfaction de me sentir utile ».
Il retient de cette mission hors normes la reconnaissance des Turcs envers les secouristes et leur impressionnante solidarité dans le 
malheur « ils restent dignes, j’ai reçu une leçon de vie que je ne suis pas prêt d’oublier ».

FOCUS

L’entreprise « Les Oliviers » s’installe dans la commune, dirigée par le Vergézois 
Sylvain Rosier. C’est à l’Institut médico-légal qu’il a appris le métier, plus précisément 
à l’hôpital Carémeau auprès du docteur Mounir Benslima « je lui dois de m’avoir appris 
les gestes mais aussi le respect des corps ». Il se dirige ensuite vers une société de pompes 
funèbres dans laquelle il est porteur puis maître de cérémonie. Toutes ces expériences 
le poussent vers l’entreprenariat « en m’installant dans ma commune je souhaite apporter 
un service de proximité tout en répondant au plus près aux attentes des familles. Les familles 
qui voudront organiser les obsèques avec les Pompes funèbres les Oliviers, auront accès au 
funérarium de Vergèze ».

Pompes Funèbres «Les Oliviers»
6, plan Nourrit - 30310 Vergèze - Tèl : 06 26 35 20 22
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ENVIRONNEMENT

LE MOUTON NUMÉRO UN 
DES DÉBROUSSAILLEUSES 

ÉCOLOGIQUES
Les moutons ont refait leur apparition dans le paysage Vergézois, loin d’être  

une attraction pour urbain en mal d’authenticité pastorale, leur présence  
est un acte écologique fort soutenu par l’équipe municipale. 

En confiant l’entretien de leurs espaces 
verts à des herbivores, la municipalité 
est gagnante sur toute la ligne notam-
ment en contribuant à la sauvegarde de 
la diversité de la flore et la faune dans les 
zones humides. 

Pour accomplir cette noble tâche le 
troupeau de Teddy  Martinache, jeune 
berger installé sur la commune voisine 
de Vestric, s’est avéré d’une efficaci-
té admirable. Les brebis ont commen-
cé leur ouvrage autour des lacs « c’est 
une tradition qui s’était un peu perdue, 
avant moi il y avait un berger qui pâtu-
rait les communes voisines, quand je 
me suis installé j’ai voulu me rapprocher 
de Vergèze pour avoir plus de terrain et 
j’ai rencontré une équipe très favorable 

à mon projet. C’est notre 5e saison en-
semble et c’est une collaboration bien 
agréable, je suis soutenu dans mon mé-
tier et je peux compter sur la mairie pour 
m’accompagner si besoin ». 

Vignes, vergers, bois … tous les terrains 
font ventre pour ce troupeau d’environ 
1400 têtes, les déplacements du trou-
peau assure le maintien de la biodiversi-
té (amende la terre avec leur déjection, 
ne détruit pas les insectes, ne fait pas fuir 
les autres animaux), permet la réduction 
des déchets verts et limite la propaga-
tion des espèces invasives. La présence 
animale dans un secteur urbain est aussi 
un moyen de sensibiliser à la condition 
animale auprès des riverains. 

LE SAVIEZ-VOUS ? 
Il y a autour des lacs Perrier 
des espèces protégées 
comme la libellule bleue, elle 
joue un rôle de prédateur 
des moustiques et bien 
d’autres nuisibles. Elles sont 
d’excellents indicateurs 
des milieux aquatiques, 
plus elles sont nombreuses 
mieux se portent les 
milieux humides, alors 
ouvrez les yeux et admirez 
leur ballet printannier.
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LA PROCÉDURE DE 
RÉVISION BIENTÔT 
ACHEVÉE
Engagée en janvier 2021, la procé-
dure de révision du plan local d’ur-
banisme a bien avancé et devrait 
être achevée avant la fin de cette 
année 2023. 
Après de nombreuses réunions de travail 
avec le bureau d’études ALTEREO, deux 
réunions publiques et trois réunions du 
Conseil Municipal, il reste encore quatre 
étapes à franchir dans le respect du code 
de l’urbanisme :
 L’arrêt du nouveau PLU au Conseil 

Municipal, prévu lors de la séance du 

6 avril 2023, au terme de laquelle l’en-
semble des pièces sera tenu à dispo-
sition du public au service urbanisme 
(rapport de présentation, documents 
graphiques, PADD, orientations 
d’aménagement et de programma-
tion (OAP), règlement et les annexes).

 La transmission du projet aux per-
sonnes publiques associées (Etat, 
Région, Département, SCOT Sud 
Gard, Communauté de communes, 
chambres consulaires, communes 
voisines etc) pour qu’elles puissent 
donner un avis officiel avant l’enquête 
publique ;

 La désignation d’un commissaire 
enquêteur pour l’organisation d’une 
enquête publique pour assurer l’infor-
mation et la participation du public; 
Les dates de permanences du com-
missaire enquêteur seront rendues 
publiques par affichage, et par voie 
dématérialisée via le site de la com-
mune et les réseaux sociaux.

 Enfin, l’approbation définitive du 
nouveau PLU sera soumise au Conseil 
Municipal pour clore la procédure 
dans le courant du dernier trimestre 
de l’année.

La prévention est essentielle pour lutter contre les incendies, 
9 feux sur 10 sont d’origine humaine. Et 80 % des feux naissent 
à la frontière entre les massifs boisés et les zones urbanisées. 
Le débroussaillement est le meilleur moyen de protéger son 
habitation d’un incendie et d’en limiter la propagation. 

2022 a été particulièrement dévastatrice, 72 000 hectares 
d’espaces naturels partis en fumée, soit 6 fois plus que la 
moyenne. La sécheresse hivernale ne fait qu’accroître les 
risques dans notre région. En réduisant la masse de végétaux 
sur un terrain on diminue le risque d’incendie. En cas de dé-

part de feu il freine sa propagation.
Dès lors qu’il existe une habitation, une construction ou un 
équipement dans un zonage concerné (voir la carte sur le site 
indiqué en bas de page) à l’intérieur ou à moins de 200 mètres 
d’un massif forestier ou d’une garrigue il est impératif de dé-
broussailler sur une profondeur de 50 mètres. Le propriétaire 
est responsable de sa parcelle et, ou, de sa construction.

Pour plus d’informations consultez le site : 
www.feux-foret.gouv.fr  
ou sur le site de la ville www.vergeze.fr

LES OBLIGATIONS LÉGALES DE DÉBROUSSAILLEMENT 

www.feux-foret.gouv.fr

ENVIRONNEMENT

DÉBROUSSAILLER

UNE 
NÉCESSITÉ,
UNE  
OBLIGATION !
INFORMATION SUR
L’OBLIGATION LÉGALE
DE DÉBROUSSAILLEMENT

PLAN LOCAL URBANISME
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UN POINT COMPOSTAGE    
POUR VOS DÉCHETS  

ORGANIQUES
Toutes les communes de la Communauté de Communes Rhôny – Vistre – Vidourle  

vont être équipées de composteur collectif pour les déchets organiques.

À Vergèze il a été inauguré le mardi 28 mars en présence de Ma-
dame le Maire et des élus de la CCRVV, et il se trouve tout près du 
boulodrome. Nos modes de vie se transforment et tendent vers un 
modèle de société plus durable. Dans un peu moins d’un an, à par-
tir du 1er janvier 2024, tous les ménages devront pouvoir trier leurs 
déchets alimentaires ainsi que les déchets de parc et de jardin qui 
représentent un tiers de nos ordures ménagères !
Il est bon de prendre de l’avance sur la date butoir, vous pouvez d’ores 
et déjà utiliser ces composteurs et tel le colibri faire votre part pour pré-
server notre planète.

ENVIRONNEMENT

Vos façades aussi peuvent renaître 
avec le printemps la municipalité 
vous aide à les embellir.  

Décroutage des pierres et des joints, ré-
fection de crépi, réfection de joints … 
vous pouvez être aidés jusqu’à 2000 € 
pour 20 € m² : 100 m² maximum.
La façade doit :
  Être située entre voie ferrée et le bou-

levard périphérique
  Donner sur la rue ou un espace public

Pour vos murs de clôture, travaux d’enduit, 
de crépi, de parement en pierre, de rénova-
tion murs dégradés déjà enduits ou crépis 
…. L’aide peut aller jusqu’à 500 € pour 10 € 
le m² (dans la limite des 500 €) Le mur de 
clôture doit : 
  Être construit avant le 5 novembre 

2018
  Être situé entre la voie ferrée et le 

boulevard périphérique
  Donner sur la rue ou un espace public

Pour bénéficier de ces subventions vos 
travaux doivent être déclarés en Mairie 
au service urbanisme. La subvention vous 
sera accordée sur devis préalable et dans 
la limite des crédits annuels. Le verse-
ment sera effectué sur présentation de 
la facture acquittée et après vérification 
des travaux par les services municipaux.

À vos truelles et autres pinceaux pour em-
bellir votre patrimoine et celui de la ville.

RÉNOVEZ VOS FAÇADES  
AVEC LE PRINTEMPS
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PLUS BELLE
LA VILLE !

PETITS CONSEILS
DE LECTURE

La bibliothèque accueille petits et grands tout au long de l’année  
et met les bouchées doubles pour satisfaire ses lecteurs.

DES LIVRES EN FORME D’ÉNIGMES 
Lire en s’amusant c’est ce que propose l’espace Ado et 
l’espace Enfant, des livres-jeux en rayon sur le principe de 
l’Escape Game complètent les collections.
Mention spéciale pour : Le tombeau du Pharaon pour les cu-
rieux assoiffés d’énigmes et de mystères. De nombreux rebon-
dissements qui font appel à la culture générale pour déjouer 
les pièges. Découvrez l’univers des pharaons et de l’Egypte 
antique. Un livre à la fois distrayant et intelligent.

LA BD COUP DE CŒUR DE L’ÉQUIPE
Soixante printemps en hiver, par De Jongh et Chabbert
Un roman graphique qui brosse le portrait d’une femme mûre 
osant se libérer des conventions en poursuivant  son propre 
chemin. Cette BD interroge avec finesse  la place de l’épouse 
et de la mère au sein de la famille et de la société. Une bouffée 
d’air frais qui démontre que l’âge n’est pas un tabou. Émou-
vant et touchant.

AIDE EXCEPTIONNELLE  
DU CNL
La bibliothèque a fait l’acquisition de 139 ouvrages 
supplémentaires, dont bon nombre de beaux livres, 
grâce à la subvention accordée en 2022 par le CNL 
(Centre National du Livre). Une aide précieuse qui 
permet de compléter et renouveler les collections 
telles que la bande dessinée pour adulte, le fonds 
local ou encore les documentaires grand public.

À noter :
  Vendredi 14 avril :  

portes ouvertes jusqu’à 19h, exposition  
des travaux d’élèves de l’école maternelle  
dans le cadre de la quinzaine littéraire des écoles

  Du mardi 23 mai au samedi 10 juin,  
Troc aux livres durant les horaires d’accueil

  Fermetures du printemps :  
du 25 au 29 avril et du 18 au 20 mai inclus.

“ JADIS ET NAGUÈRE ”  
UN LIVRE À DÉCOUVRIR

AU CŒUR  
DES SERVICES

Pierre Arnaud est un nouveau Vergézois, il est arrivé en mars 2022 de la commune voisine d’Ai-
gues-Mortes. Alors qu’il faisait ses cartons pour déménager, il a retrouvé un cahier de nouvelles écrites 
il y a une quinzaine d’années, il décide alors de le faire éditer. Cet ancien professeur de Français et 
d’Histoire-Géo n’en n’est pas à son coup d’essai, membre des auteurs Ardéchois il a déjà publié quatre 
autres livres auparavant. Ce cinquième ouvrage s’intitule « Jadis et naguère », il est composé de 10 
nouvelles originales parfois sorties de son imagination et d’autres inspirées de la réalité. La onzième 
nouvelle est à terminer et pour cela le stylo est offert ! 
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PLUS BELLE
LA VILLE !

DU NEUF, DU PROPRE  
ET DU BALAI POUR NOS RUES

Les agents du Centre Technique Municipal peuvent à présent piloter une toute 
nouvelle balayeuse pour améliorer la propreté de nos rues.

La machine est équipée de brosses de net-
toyage, d’une manche d’aspiration très puis-
sante, d’une rampe de jets haute pression 
idéale lors des nettoyages de voiries après les 
fêtes ou sinistres météo, elle est également 
pourvue d’une lance haute pression très pra-
tique et polyvalente.
Cette balayeuse possède une capacité de 
chargement de 5m3, ce qui la place parmi les 
grandes de la catégorie, un investissement d’un 
montant de 194 400 € !

Il est déjà temps de penser  
à la rentrée scolaire de 2023/2024  
pour inscrire votre enfant. 
Depuis le 27 février 2023 et jusqu’au 14 
avril 2023 rendez-vous en mairie auprès 
du service Affaires Scolaires :
  N° d’appel : 04 66 35 80 00 ou par 

mail maxime.gomez@vergeze.fr

Sont concernés : 
les enfants nés en 2017 (entrant au CP) 
et les enfants déjà scolarisés à l’école 
maternelle dont la réinscription est 
obligatoire.

Les documents à fournir : 
  Formulaire d’inscription signé des 

représentants légaux de l’enfant
  Photocopie du livret de famille
  Justificatif de domicile de moins de 

3 mois (facture de téléphonie, quit-
tance de loyer ...)

  Certificat de radiation pour les en-
fants venant d’autres écoles

Infos + : 
Le mardi 29 août à partir de 18h l’école 
élémentaire ouvrira ses portes pour les 
familles qui souhaitent rencontrer les 
enseignants.

Les familles qui ont un enfant scolari-
sé en maternelle seront reçues par la 
directrice individuellement selon un 
planning établi avec eux le jour de l’ins-
cription.

AU CŒUR DES SERVICES

Le service Accueil Public et Cohésion So-
ciale ne connaît pas de temps mort de-
puis le début de l’année. À la demande 
de Madame le Maire, le service à la com-
pétence déterritorialisée, voulue par 
l’État, permettant à toutes les personnes 
de nationalité française de faire leur de-
mande de passeport et carte d’identité.

Pour mener à bien cette mission, 
quatre agents ont été formés par l’ANTS 
(Agence nationale des titres sécurisés) 
et la préfecture.
Fin mars, ce sont plus de 500 titres qui 
ont été délivrés pour le plus grand sou-
lagement de personnes parfois venues 
d’autres régions.

Attention, les demandes de rendez-vous 
se font en ligne sur le site de la ville ne 
vous déplacez pas, et n’appelez pas la 
mairie, avant d’avoir validé votre pré de-
mande dans l’onglet état civil ou la pro-
cédure à suivre vous est expliquée.

UN SERVICE QUI  
NE DÉSEMPLIT PAS !

INSCRIPTIONS SCOLAIRES  
C’EST LE MOMENT D’Y PENSER
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20 BOUGIES À VENIR   
POUR LE CENTRE SOCIAL 

MARCEL PAGNOL
Pourquoi fêter un anniversaire aussi symbolique en une seule fois  

quand il peut se décliner sur plusieurs mois ?

Le lancement de cet anniversaire à répé-
tition est prévu samedi 17 juin dès 14h 
avec des stands de démonstrations et 
d’initiations à différentes disciplines, des 
jeux en bois géants, des châteaux gon-
flables… le tout installé dans le jardin.
 
À l’intérieur une exposition avec les 
travaux réalisés par les associations ar-
tistiques qui officient toute l’année sur 
place. 

Venez nombreux partager ce temps fort 
de convivialité.

Les autres festivités sont en préparation, 
elles vous seront dévoilées à la rentrée 
prochaine. Attendez-vous tout de 
même à un show d’exception à Vergèze 
Espace peaufiné par les associations 
qui uniront leurs talents le temps d’une 
soirée assurément inoubliable !

AVRIL
Lundi 03 avril :  
Atelier cuisine groupe 2 / 17h–20h30
Samedi 15 avril : 
« Aime ta terre » / 14h–18h
Lundi 17 avril : 
Sensibilisation Premiers secours / 18h–21h
Vendredi 21 Avril : 
Sortie CLAS « Courgette » 20h30 -22h
Jeudi 27 Avril : 
Atelier cuisine Parent/Enfant
de 14h30 – 17h

MAI
Jeudi 04 Mai : 
Atelier créatif Parent/Enfant 
de 14h30 – 17h
Lundi 15 mai : 
Atelier cuisine groupe 1 de 18h-21h30
Mardi 23 Mai : 
Sortie seniors marche au Pont du Gard 
co-voiturage

JUIN
Samedi 03 juin : 
Sortie familles – Bus 
Mercredi 07 juin : 
atelier des mercredis parents/enfants  
10h – 12h
Samedi 17 juin : 
kermesse  
+ Soirée anniversaire Centre Social
Vendredi 30 juin : 
Atelier cuisine les 2 groupes
8h-22h30

PROGRAMME DES ATELIERS POUR LE DERNIER TRIMESTRE

LE CENTRE 
SOCIAL  
S’ENGAGE
Samedi 15 avril, de 14h à 
18h, aura lieu la journée 
« Aime ta Terre » dans les 
jardins du Centre Social. 
À cette occasion l’association 
« les Petits Débrouillards » 
sera présente aux côtés 
des animatrices du Centre 
Social. Les visiteurs sont 
invités à participer aux 
ateliers thématiques sur 
l’environnement, les éco-
gestes, le jardinage avec en 
prime un troc aux plantes !

Ouvert à tous, entrée 
libre et gratuite.

CÔTÉ 
CENTRE SOCIAL
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LA VIE
DU CONSEIL

CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 26/01/2023
ADMINISTRATION GÉNÉRALE – CULTURE
01 > Désignation du « Correspondant Incendie et secours »
02 > Désignation du « Correspondant Défense »
03 >  Modification de la composition des commissions municipales
04 >  Nouvelle convention d’adhésion au service 

Protection des données du CDG 30
05 >  Convention de partenariat avec 

l’établissement français du sang
06 >  Convention avec le Centre de Gestion du Gard 

approuvant une nouvelle affiliation

CULTURE – FESTIVITÉS
07 >  Convention avec le département du Gard pour la mise 

à disposition gratuite de Vergèze Espace à l’occasion 
du Salon « Gard Gourmand » le 7 février 2023

08 >  Convention avec la Fédération des Musiques Actuelles du Gard

PERSONNEL
09 >   Modification du Tableau des effectifs
10 >  Création d’un emploi contractuel à temps non 

complet pour la conduite de la navette

FINANCES
11 >  Autorisation d’engager, liquider et mandater 

les dépenses d’investissement sur 2023
12 >  Location de Vergèze Espace : Application de 50% à 

l’ensemble des tarifs au bénéfice des associations 
locales et des structures adhérentes du centre social

URBANISME
13 >  Opération de construction d’un pôle médical et de 

logements – Désaffectation et déclassement du 
domaine public des terrains d’emprise du projet

VIE ASSOCIATIVE - SPORT
14 >  Convention de partenariat avec l’UCV Boules

INTERCOMMUNALITÉ
15 >  Transfert de compétence « Réseau de chaleur et de froid 

sur les zones d’activités d’intérêt communautaire »

SÉANCE DU 16/02/2023 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE - PERSONNEL
01 >  Convention avec le Centre de Gestion du 

Gard pour l’aide à l’archivage 
02 >  Conventions de mise à disposition partielle de 

personnel communal auprès du CCAS

FINANCES
03 > Débat d’Orientation Budgétaire 2023

REVITALISATION DU CENTRE-VILLE
04 >  Convention-cadre avec la société AGORASTORE

INTERCOMMUNALITÉ
05 >  Convention de partenariat avec la communauté de 

communes pour l’occupation de la bibliothèque 
municipale par l’ALSH de Vergèze

DU CHANGEMENT CHEZ LES 
CONSEILLERS MUNICIPAUX
Madame Catherine UNAC, conseillère 
municipale, et Monsieur Bruno ROUQUETTE, 
adjoint à la sécurité, ont tous deux souhaités 
se retirer du conseil municipal. 

Madame Natacha BIEL, ayant renoncé à 
participer à l’assemblée, Monsieur Hugo 
PUECH a été sollicité et a accepté de prendre 
la suite de Monsieur ROUQUETTE. 

Madame Nadine SAPEDE, a elle aussi été 
sollicitée pour prendre la suite de Madame 
UNAC et a également accepté de participer 
au Conseil Municipal.

Monsieur Sylvain GAILLARD, 
conseiller municipal, s’est 
vu confier des nouvelles 
délégations : 

> prévention des risques 
inondation / crue /ruissellement, 
incendie …

> Suivi des réseaux d’eau potable et des 
rivières en lien avec le SIVOM du Moyen 
Rhôny, la communauté de commune Rhôny 
Vistre Vidourle et l’EPTB Vistre Vistrenque.

Il a également été désigné en qualité de 
correspondant «Incendie et secours» et 
correpondants «Défense»
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L’OPPOSITION

À l’heure où il nous est demandé de rédiger notre chronique 
pour le bulletin municipal, le vote du budget 2023 n’est pas réa-
lisé. Nous savons qu’il sera adopté par la majorité municipale en 
place, mais notre groupe ne le votera pas.

Nous ne le voterons pas pour plusieurs raisons. Nous n’avons ja-
mais été associé à son élaboration, aux choix d’engagements. 
La présentation du débat d’orientation budgétaire n’est qu’une 
présentation d’un document complètement finalisé, unique-
ment descendant où chacune de nos remarques est aussi-
tôt balayée. Nous demandons des explications sur des lignes 
budgétaires, les réponses restent évasives (coût des festivités, 
de la communication, de la saison culturelle, du fond de rou-
lement…). Des sujets qui sont pourtant de la compétence de 
Mme le Maire ! Des projets d’un coût final énorme restent d’ac-
tualité. Une augmentation sans précédent des charges de per-
sonnels (500 000 € supplémentaires en 3 ans !) Des travaux in-
terminables, comme la rénovation de la rue neuve, qui passent 
de 500 000 € à 650 000 € en quelques jours pour de l’embellis-
sement. Mais à Vergèze, tu habites au centre village… ou pas ! 
La commune va faire appel à un cabinet lyonnais pour la vente 
d’immeubles publics aux enchères. N’y-a-t-il pas de profession-
nel de l’immobilier à Vergèze ? Nous sommes les seuls à s’y être 
opposés.

Notre responsabilité d’élus locaux nous oblige à vous communi-
quer ces informations, masquées par les commentaires élogieux 
maintenus sur les vecteurs de communication de la majorité en 
place (site de la ville, réseaux sociaux ...) N’hésitez pas à nous 
demander des précisions, des explications. 

RESSOURCER VERGÈZE
CHRISTINE BURLON, PHILIPPE BARRAL, NICOLAS VALETTE, 

PASCAL GIRARDEAU, NATHALIE FIGUERES

LA MAJORITÉ 

Février et mars sont des mois importants consacrés aux fi-
nances de la ville. Le Débat d’Orientation Budgétaire prépare 
l’adoption du budget voté en mars. Il permet aux élus mais 
aussi à la population (qui peut consulter le rapport sur le site 
de la ville), d’avoir des explications sur les ressources de la 
commune, et sur leur utilisation pour faire fonctionner les ser-
vices publics et financer les investissements nouveaux. 
 
Nous sommes satisfaits de ce budget maîtrisé malgré les aug-
mentations des coûts de l’énergie (gaz et électricité) et des 
matériaux ; nous avons réussi le difficile exercice de rester à 
l’équilibre sans peser sur la fiscalité des Vergézois et sans en-
dettement supplémentaire.

Le temps est à présent venu de nous divertir ! La seconde édi-
tion de la Vergézoise ouvre une saison ou nos traditions tau-
rines sont bien présentes. 

Le Centre Social va fêter ses 20 ans, nous vous y attendons 
nombreux. Il poursuit son rôle social dans la commune en ap-
portant une aide individualisée à chacun dans son quotidien. 
C’est aussi un lieu de réunion et de sortie collective ; merci aux 
bénévoles qui l’animent toute l’année. Les nombreux ateliers 
qui s’y tiennent participent à son dynamisme et lui permettent 
d’assurer son rôle d’accueil, d’écoute et d’accompagnement.
Nous vous rappelons que tout comme Madame le Maire, vos 
élus de la majorité restent à votre écoute et disponibles pour 
vous rencontrer, n’hésitez pas à venir vers nous.

Nous vous souhaitons de profiter des beaux jours revenus et 
espérons vous croiser aux manifestations printanières.

ENVIE COMMUNE !
ISABELLE DEBRIE, VINCENT COSTE, BRIGITTE MIRANDE, DANIEL CONRAZIER, 
SANDRINE GUIRARD PIGNON, FABIEN GAVANON, FRÉDÉRIQUE MONIER 
GILLES, JEAN-MARC PASCUSSI, JEANNETTE GRABSIA, MALIKA CHENNAF, 
MARC-OLIVIER CAZE, PIERRE CHOURY, SYLVAIN GAILLARD, KARINE BOUSQUET,  
RENAUD CROUZET, ESTELLE BESNARD ASTOR, MATTHIEU MAURIN,  
AMANDINE GALERA, SOPHIE RODRIGUEZ, LOÏC BERRUS, BENJAMIN NADAL, 
HUGO PUECH, NADINE SAPEDE, PASCALE FORTUNAT DESCHAMPS

LE MOT DE LA DIRECTRICE DE PUBLICATION
La page réservée à l’expression des groupes du Conseil Municipal retranscrit fidèlement tous les écrits des groupes, qui ne sont 
en aucun cas corrigés ou modifiés par le comité de rédaction. Ce dernier veille en revanche au respect du règlement du Conseil 
Municipal, qui exclut notamment « toute mention d’ordre personnel ».

LE COURRIER DES LECTEURS
Pour un bulletin municipal interactif, envoyez-nous des informations, photos, remarques, critiques ou suggestions, en mairie : 
service communication ou par mail : culture.communication@vergeze.fr

VOTRE AVIS NOUS INTÉRESSE !

EXPRESSIONS
D’ÉLUS
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AVRIL
JEUDI 6 AVRIL
Séance du Conseil Municipal
18h30  Salle du Conseil Municipal 
Mairie
Bienvenue à tous.

VENDREDI 7 AVRIL
Vernissage de l’exposition de peinture 
de Cathy Bord « Esprit libre  »
18h30  La Capitelle - Entrée libre
Exposition  ouverte du 8 au 10 
et du 15 au 16 avril de 14h à 18h.

SAMEDI 8  
ET DIMANCHE 9 AVRIL
La Vergézoise, la fête aux arènes
Programme complet en dernière 
de couverture

VENDREDI 14 AVRIL 
Chemins d’expo – Travaux d’élèves 
«Tous ensemble avec nos 
différences» animé par les contines 
des MOBIL’HOMMES
Ecole Maternelle – Bibliothèque – Ecole 
Elémentaire de 16h30 à 19h

MARDI 18 AVRIL
Conférence de Michel Rajaut « La 
garrigue : sa faune et sa flore »
19h  Ciné-Théâtre - Entrée libre

VENDREDI  21 AVRIL
Courgette par la Cie Paradoxe(s)
D’après le roman Autobiographie 
d’une courgette. Une histoire pleine de 
lumière et de musique, d’émotions et 
de rires – A voir en famille ! 
20h30  Vergèze-Espace
Théâtre tout public à partir de 10 ans. 
Entrée : 13€, 10€ et 5€ / 04 66 35 80 08 / 
billetterie : vergeze.fr

MAI

VENDREDI 5 MAI
Vernissage de l’exposition de 
peintures de l’association Moulins 
et Initiative « Chemins croisés »
18h30  La Capitelle - Entrée libre
Exposition  ouverte du 5 au 14 mai.

SAMEDI 8 MAI
Cérémonie de Commémoration  
de l’Armistice de 1945
11h30 Place de la République 

Monuments aux morts.

VENDREDI  12 MAI
Le Siffleur 
Fred Radix et son quatuor
Humour musical : Prix public du festival 
d’humour de Vienne «  Un récital 
désinvolte et drôle, interprété par un 
virtuose de la glotte ! 
20h30  Vergèze-Espace
Théâtre tout public à partir de 8 ans. 
Entrée : 13€, 10€ et 5€ / 04 66 35 80 08 / 
billetterie : vergeze.fr

MARDI 23 MAI
Séance du Conseil Municipal
18h30 Salle du Conseil Municipal 
Mairie
Bienvenue à tous.

ENVIES
DE SORTIR
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JUIN
VENDREDI 16 JUIN
Fête de l’École Maternelle
19h Arènes

VENDREDI 23 JUIN
Fête de l’École Elémentaire Jean 
Macé
19h Arènes

SAMEDI 24 JUIN
Fête de la Musique 
Parc du Cottage
Cette année encore, de nombreux 
groupes de musique locaux pour un 
programme fourni et éclectique tout au 
long de l’après-midi et en soirée au sein 
d’un espace boisé et agréable, d’une 
guinguette avec buvette et tapas, d’un 
espace de jeu pour les enfants et du 
plaisir d’un rassemblement convivial.
Plus de détails très bientôt sur  
bouillens-de-culture.fr et FB

VENDREDI 30 JUIN
Cinéma de plein air
22h Cottage - Entrée Gratuite 
Buvette et restauration sur place dès 19h. 
Programmation à venir très 
prochainement sur vergeze.fr et FB Ville 
de Vergèze

JUILLET
JEUDI 6 JUILLET
Séance du Conseil Municipal
18h30 Salle du Conseil Municipal 
Mairie
Bienvenue à tous.

VENDREDI 7 JUILLET
Lancement des Vendredis  
de Vergèze
19h Place de la République

JUSQU’AU 24 JUIN 
Cinéma
2 Films tous les samedis 
Séances à 16 h et 18 h 30
Ciné-Théâtre. Entrée 4€
Programmation sur le site de la ville  
www.vergeze.fr et les réseaux sociaux !
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LA SOURCE DU
NUMÉRIQUE

INFORMATIQUE  -  DOMOTIQUE

SÉCURITÉ  -  SERVICES

Vente et SAV, informatique,
smartphone

Maison connectée, alarme,
caméra

Numérisation de VHS, super 8,
diapositives

Intervention à domicile

06 22 73 56 04

2 rue des Halles

Place du marché

Vergèze

contact@lsnumerique.com

www.lsnumerique.com

LE MAGAZINE MUNICIPAL, VOTRE VITRINE !

Faites-vous mieux connaitre, Communiquez ! Que vous soyez, commerçant, artisan, profession libérale ou entrepreneur, 
le magazine municipal de Vergèze vous ouvre ses colonnes. Profitez-en pour offrir de la visibilité à votre activité, 
promotions, actions commerciales ou tout simplement un rappel de votre présence aux vergèzois. 

RENSEIGNEMENTS : Service Communication
culture.communication@vergeze.fr / 04 66 35 80 39 / 04 66 35 80 08 
Bon de commande à télécharger : vergeze.fr 

FAITES CONFIANCE
À NOS ANNONCEURS
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VERGÈZE
4 CHEMIN DES 4 VENTS

04 66 35 03 61

Pompes Funèbres et Marbrerie 
CAMARGUAISES
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Créateur d’un monde de lumière 
intelligent, beau et durable

 04 66 04 20 70

Agence de Nîmes



VENDREDI 7
Transmission des traditions camarguaises
Journée réservée aux scolaires

SAMEDI 8
12h Abrivado Manade Arlatenco
Apéritif musical animé par la Peña l’Occitane
Au menu :  Salade, Cuisses de Taureaux à la broche,  

fromage, dessert et café : 25€
15h30 ROYALE BLATIÈRE-BESSAC
Avec : Deroche, Rackham, Gitan, Courejaou, 
Mandela, Rodrigue, Jappeloup
Raseteurs : MARTIN J, AMERAOUI L, MONTESINOS G, 
BOUKHARTA M, BAKLOUL J, CUGNIERES J, FRIAKH D, 
GOUGEON M
Entrée libre
Après la course Bandido Manade Arlatenco
19h / 1h Tapas & DJ Pierrick Menras

DIMANCHE 9
12h Abrivado Manade Arlatenco
Apéritif musical 
animé par Sangre Flamenca
Au menu : Paëlla, fromage et dessert : 10 €
15h CONCOURS DE RACE
1 espoir et 1 étalon
SAUMADE, BLATIERE-BESSAC, 
RAYNAUD, NICOLLIN
Raseteurs : BAKLOUL J, MANGION D, 
SANCHEZ M, BERNARD E, QUINSON S, 
KHEILALI W.
Entrée libre
Après la course Bandido  
Manade Arlatenco
19h / 1h Tapas & 
DJ Flo Manzanera 

STANDS FORAINS 
Départ des arrivées et bandidos :  
Chemin de Boissières
Tapas, restauration, buvette sur place 

Réservations pour les formules repas du midi  
Les enfants de Vergèze : 06 68 65 75 35 ou 06 26 25 45 88


